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PROJET DE RÉSOLUTIONS SOUMISES  
AUX VOTES DES ADHÉRENT·E·S 

 

Assemblée générale ordinaire du 15 juin 2023 
 
Résolution n°1 : Rapport d’activités 
L’Assemblée Générale Ordinaire (AGO), après avoir pris connaissance du rapport  d’activités 2022, l’approuve. 
 

 
Résolution n°2 : Rapport financier 
L’AGO après avoir pris connaissance du rapport financier 2022 l’approuve. 

 

 
Résolution n°3 : comptes annuels  
L’AGO, après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels 2022. 

 

 
Résolution n°4 : conventions réglementées 
L’AGO, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions 
règlementées, approuve lesdites conventions. 
 

 
Résolution n°5 : Affectation du résultat 
L’AGO approuve l’affectation du résultat de l’exercice 2022 de  - 5 823.48 € en report à nouveau. 

 

 
Résolution n°6 : Affectation du report à nouveau antérieur 
L’AGO approuve que le report à nouveau de l’exercice 2021 de 24 577.58 € soit affecté en réserves. 
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Résolution n°7 : Renouvellement des mandats des commissaires aux comptes titulaires et 
suppléants 
L’AGO décide de nommer aux fonctions de commissaire aux comptes titulaire et suppléant de l’association, pour une 
durée de six exercices expirant à l’issue de l’AG statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2028 :  
- Commissaire aux comptes titulaire : le cabinet HLP Audit, 3 Chemin du Pressoir Chênaie 44100 Nantes, 

représenté par Mme Estelle LE BIHAN,  inscrite à la CRCC Ouest-Atlantique. 
- Commissaire aux comptes suppléant : la société OSIS, 3 Chemin du Pressoir Chênaie 44100 Nantes, représentée 

par Luc Gautron, inscrit à la CRCC Ouest-Atlantique. 
 

 
Résolution n°8 : Election du conseil d’administration  

Collège 1 : Individuels 
1 siège à pourvoir – 1 candidat 
 
 

 Amélie ORFILA 
 

 

Collège 2 : Entreprises de l’ESS 
4 sièges à pourvoir –4 candidats 
 

 

 ADT 44  -  Geoffroy VERDIER 

 

 CAP 44 – Soizic GUEGUEN 

 

 

 LE COUP DE MAIN NUMERIQUE  - Laurent GUILHAUDIN 

 

 NANTES VILLE COMESTIBLE – Louison BERNARD (reprise mandat à échéance 2025) 

 

 
 

Collège 3 : Réseaux et accompagnateurs de l’ESS 
1 siège à pourvoir – 1 candidat 

 
 

 ECHOBAT – Laurent BOUYER 

 

 


